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DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre de 
S. E. M. Algirdas Saudargas, Ministre des affaires étrangères de la République 
de Lituanie, en réponse à votre communication relative à la résolution 
733 (1992) du Conseil de sécurité. 

Le Renrésentanttnermanent 

(Siané) Anicetas SIMUTXS 
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b au Secrittaire shéral Dar le Minist;re deg 
affaireti etrue e de la Lituanie * r’ ‘r s 

Pour complhter l’information que renfermait ma lettre autérieure relative 
à la résolution 733 (1992) adoptée par le Conseil de sécurité à sa 
30396 séance, le 23 janvier 1992, .j’ai l’honneur de vous faire savoir que la 
République de Lituanie n’a livré d’armes à aucun pays. 11 n’y a pas, en 
Lituanie, de productioxi industrielle d’ormes. La Lituanie ne livrera donc ni 
armes ni équipements militaires à l’une quelconque des parties au conflit qui 
se déroule en Somalie. 

Ls Ministre des affaires 
&ransères de la &publiauQ 

(Sian&) Algirdas SAUDARGAS 
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